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L’ASSOCIATION FRANCO-ONTARIENNE DES CONSEILS SCOLAIRES CATHOLIQUES  

APPUIE SANS RÉSERVE LE PROJET DE LOI 55 POUR LA PLEINE AUTONOMIE DE TFO 

___________________________________________________________________________________ 

 
Toronto – La Vice-présidente de l’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques 

(AFOCSC), Angèle Brunelle, se présentait hier devant le Comité permanent des finances et des affaires économiques 
dans le cadre des audiences sur le projet de loi 55. Cette loi, édictant la Loi de 2008 sur l’Office des télécommunica-
tions éducatives de langue française de l’Ontario, apporte des modifications complémentaires à la Loi sur l'Office de la 
télécommunication éducative de l’Ontario et consacre la création du nouveau TfO au plan législatif. 

 
Dans le mémoire déposé par l’AFOCSC, Madame Brunelle affirmait, «Les élèves des écoles catholiques de 

langue française performent exceptionnellement bien aux épreuves provinciales de l’Office de la qualité et de la 
responsabilité en éducation (OQRE) et une part de ce succès revient sans contredit au travail réalisé par TfO.» Elle a 
ensuite offert aux membres du Comité une série d’exemples concrets soulignant la pertinence et l’importance des 
services et programmes éducatifs proposés aux écoles par TfO : ateliers de formation, consultation par téléphone 
ou par courriels pour le personnel enseignant; formation pour les étudiants et étudiantes inscrits aux facultés 
d’éducation en Ontario; répertoire d’environ 4 000 émissions éducatives libérées de droits d’auteur pour 
l’utilisation en salle de classe afin d’appuyer les programmes-cadres de l’Ontario; accès aux émissions éducatives 
en ligne; services et produits éducatifs offerts sans frais; trousses sur la communication orale des petits et trousses 
d’accueil aux parents qui inscrivent leur enfant à la maternelle. «Tous ces exemples démontrent que TfO est un 
outil indispensable pour assurer la réussite de nos élèves», ajoutait la vice-présidente, Angèle Brunelle, lors de sa 
présentation. 

 
«L’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques appuie sans réserve les changements 
législatifs qui consacreront l’autonomie et garantiront le développement de notre télévision éducative TfO. Les 
succès de nos élèves et les réalisations de nos écoles et de nos conseils depuis leurs 10 ans d’existence sont le fruit 
du travail de toute une série d’intervenants qui croient et ont cru que les francophones en Ontario avaient droit à 
leur place au soleil. La télévision française de l’Ontario a toujours fait partie de nos partenaires dans la réalisation 
de notre mandat éducatif et mérite aussi la place qui lui revient aujourd’hui.» concluait Angèle Brunelle. 

 
L’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques agit en tant que porte-parole des huit conseils scolaires 
catholiques de langue française et des 6 administrations scolaires du Nord de la province qui desservent plus de 70 000 
jeunes franco-ontariennes et franco-ontariens. 

-30- 
 

 
Pour tout renseignement : Carole Drouin, directrice générale AFOCSC (416) 250-1754  
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